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	Rapport de la Secrétaire générale

	RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE BUDGÉTAIRE DE L'ASSEMBLÉE MONDIALE DE NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS (AMNT-24)

	Objet
Conformément au numéro 74 des Règles générales régissant les conférences, assemblées et réunions de l'Union, le rapport de la Commission de contrôle budgétaire ainsi que les observations de la séance plénière sont, après examen et approbation par la séance plénière, transmis au Secrétaire général afin qu'il en saisisse le Conseil à sa session ordinaire suivante.
Le Rapport de la Commission de contrôle budgétaire de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT-24) figure dans le Document 119(Rév.1). Les observations formulées par la séance plénière sur ce rapport figurent dans le Document 120.
La Commission de contrôle budgétaire de l'AMNT-24 a par ailleurs demandé que le Directeur du TSB présente à la réunion de février 2025 du GTC‑FHR un document donnant des informations sur les travaux à mener et les ressources nécessaires pour la mise en œuvre des Résolutions approuvées à l'AMNT‑24 et contenant des propositions sur la manière dont le TSB pourrait garantir le financement de cette mise en œuvre. Les résultats des discussions tenues à la réunion du GTC-FHR sont disponibles dans le Document C25/50.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent document.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Élaboration et application des Règlements administratifs de l'UIT; plates-formes fédératrices.
Incidences financières
Les incidences financières provisoires de l'AMNT-24 sont estimées à 1,414 millions CHF pour la période 2025-2028.
__________________
Références
Documents 119(Rév.1) et 120 de l'AMNT-24; Document C25/43 du Conseil


1	Conformément au numéro 74 des Règles générales régissant les conférences, assemblées et réunions de l'Union, le rapport de la Commission de contrôle budgétaire ainsi que les observations de la séance plénière sont, après examen et approbation par la séance plénière, transmis au Secrétaire général afin qu'il en saisisse le Conseil à sa session ordinaire suivante.
2	Le Rapport de la Commission de contrôle budgétaire de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT-24) figure dans le Document 119(Rév.1). Les observations formulées par la séance plénière sur ce rapport figurent dans le Document 120.
3	La Commission de contrôle budgétaire de l'AMNT-24 a par ailleurs demandé que le Directeur du TSB présente à la réunion de février 2025 du GTC‑FHR un document donnant des informations sur les travaux à mener et les ressources nécessaires pour la mise en œuvre des Résolutions approuvées à l'AMNT‑24 et contenant des propositions sur la manière dont le TSB pourrait garantir le financement de cette mise en œuvre. Les résultats des discussions tenues à la réunion du GTC-FHR sont disponibles dans le Document C25/50.
4	Les dépenses supplémentaires engendrées par les différentes Résolutions de l'AMNT‑24 sont estimées à 1,414 millions CHF pour la période de quatre ans, conformément au tableau ci-dessous:
Décisions de l'AMNT-24 – Incidences financières
En milliers de CHF
	Résolution
	Coûts ponctuels
	Coûts annuels récurrents
	Coûts sur 4 ans

	Résolution 103 DPI
	134
	120
	614

	Résolution 106 SDT
	0
	46
	184

	Résolution 101 AI
	136
	120
	616

	Total
	270
	286
	1 414
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